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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Après l’article 21-2-8 du code de procédure pénale, dans sa rédaction résultant de la loi n°       
du       relative à l’extension des prérogatives, des moyens, de l’organisation et du contrôle des 
polices municipales et des gardes champêtres, il est inséré un article 21-2-9 ainsi rédigé :

« Art. 21-2-9. – En cas d’infraction ou de crime constaté en flagrance commis sur le territoire de la 
commune où ils exercent leurs fonctions, les agents des polices municipales et les gardes 
champêtres peuvent suivre l’auteur de l’infraction au delà des limites territoriales de celle-ci, dans 
le but d’en permettre le maintien à disposition et le relevé d’identité jusqu’à l’arrivée d’un officier 
de police judiciaire.

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions d’application du présent article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article crée une possibilité pour les polices municipales  de suivre un contrevenant présumé en 
dehors des limites communales dans le but de permettre le recueil de son identité.


